
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réalisation d’essais de pompages à la résurgence du Raï (Cipières, 06)
SIEF (Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon)
Mr Cédric Diaz, Directeur, Hôtel de Ville de Grasse, Place du Petit Puy, 06130 Grasse
17. Dispositifs de captage et de recharge artificielle des eaux souterrainesd) Dispositifs de captage des eaux souterraines en zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées ont prévu l'abaissement des seuils, lorsque la capacité totale est supéri
Pompage dans la résurgence du Raï (50 m3/h max, 35000 m3 max, 29 jours max)Voir le dossier de présentation du ProjetIOTA : Demande d'autorisation temporairerubrique 1.1.1.0 (essai de pompage, régime déclaratif)rubrique 1.1.2.0 (prélèvement temporaire >10000m3, régime déclaratifrubrique 1.3.1.0 (prélèvement temporaire de 29 jours en ZRE du Loup)
Le projet consiste à réaliser des essais de pompage dans une cavité naturelle, où se situe un plan d’eau permanent vers la cote +730 m NGF environ. Il est  envisagé d’effectuer un pompage pouvant aller jusqu’à 50 m3/h et jusqu’à 29 jours (35000 m3 maximum)  pour bien tester la réserve, et suivre l’environnement (sources, Loup) pour évaluer l’impact éventuel.
20009295500018
Le SIEF a pour mission essentielle le captage et le traitement de l’eau des sources du Foulon et des Fontaniers. Cette eau permet d’alimenter près de 95000 maralpins répartis dans 9 communes situées sur les territoires de la CASA et de la CAPG.D’une manière générale, ses ressources en eau s’amoindrissent en période estivale et atteignent des volumes insuffisants pour répondre à l’ensemble des besoins des habitants. Mais en cette année 2022, la baisse des niveaux d’eau est exceptionnelle et la sécheresse engendre d’ores et déjà d’importantes restrictions d’ans l’usage de l’eau.Aussi le SIEF est à la recherche de nouvelles ressources en eau permettant de répondre à ses besoins en période estivale, sans compromettre ni les équilibres hydriques globaux ni les besoins à destination des milieux naturels.Dans ce cadre, le Syndicat a engagé des premières recherches menées par des hydrogéologues spécialisés. Ces investigations ont permis d’identifier une hypothétique nouvelle ressource en eau sur le territoire de Cipières, à la résurgence du Raï, ressource qui pourrait présenter un intérêt public certain.Le projet de pompage à la résurgence du Raï s'inscrit dans cet objectif.
Préparation matériel : Samedi 24/09 au Lundi 26/09,Transport matériel : Mardi 27 Septembre 2022,Mise en place et électricité : Mercredi 28/09 au Vendredi 30/09,Mise en place Pompage et plongées : Samedi 01/10 au Lundi 03/10,Essai de pompage au Raï : Mardi 04/10 au Samedi 29/10, Pompage à 50 m3/h max, pendant 29 jours (35000 m3 max)Démontage du Camp et Electricité : Dimanche 30/10 au Mardi 01/11,Retrait matériel : Mercredi 02 Novembre 2022,Rangement/nettoyage matériels : Mardi 01/11 au Jeudi 03/11.
Le pompage est temporaire et fait l'objet dune demande d'autorisation temporaire (R214-23 du CE).Il n'est pas prévu d'exploitation permanente à ce stade. 
La DDT06, dans une note de pré-cadrage en date du 17/08/2022, a précisé les rubriques dont relève le projet  :- 1.1.1.0 :  Essais de pompage (régime déclaratif),- 1.1.2.0 : Prélèvements  temporaires dans un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume , le volume total prélevé étant supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (régime déclaratif)- 1.3.1.0 : Travaux permettant un prélèvement total d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de l’article L. 211-2, ont prévu l’abaissement des seuils (capacité supérieure ou égale à 8 m³/h, régime de l'autorisation) 
 Il est  envisagé d’effectuer un pompage pouvant aller jusqu’à 50 m3/h et jusqu’à 29 jours (35000 m3 maximum) 
La résurgence du Raï se situe sur la parcelle A380 (L’Hubac du Gros Pounch), appartenant à la commune de Cipières
43
47
3
62
6
57
6
55
Cipières (06)
1
2
- la ZNIEFF Terre type II Plateaux de Calern, Caussols et de Cavillore (930012598).
2
1
1
2
Le Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur (FR8000049)
1
2
la Zone de Répartition des Eaux (Eaux superficielles, n°62), haute-vallée du Loup
1
1
2
- la ZPS Directive Oiseaux FR9312002 (cf. annexe 2 du dossier de présentation du Projet),
2
le Site Classé Plateau de Calern et Caussols et leurs contreforts (cf. annexe 6 du dossier de présentation du Projet).
2
Pompage dans la résurgence du Raï (50 m3/h max, 35000 m3 max, 29 jours max)L'eau est contenue dans un aquifère karstique perché (gros Pounch), classé dans  la masse d’eau FRDG165 Massif calcaire Mons-Audibergue.
1
Le pompage va venir tester l'aquifère karstique perché du gros Pounch et il faut s'attendre à un rabattement du niveau piézométrique progressif dans l'aquifère. On s’attend à un possible impact sur la source de la Fontaine (705 m NGF, captée pour AEP) et à un impact faible voire indétectable sur les autres ressources (entre 574 et 623 m NGF), étant donné la différence d’altitude entre le plan d’eau testé (730 m NGF) et celles-ci (au moins une centaine de mètres de différence d’altitude), mais aussi en raison des volumes importants pressentis de l’aquifère qui devraient tamponner les effets des prélèvements.
1
L'eau sera rejetée au vallon, qui gagne ensuite le Loup. L'eau refoulée (50 m3/h ou 14 L/s environ) viendra gonfler le débit du Loup.
2
Le secteur est classé en ZRE mais l'aquifère du Gros Pounch se révèle perché et probablement déconnecté des autres ressources en eaux souterraines environnantes. D'où l'intérêt de  tester cette  réserve potentielle en eau souterraine  et les éventuels impacts sur l'environnement (impacts jugés à priori non notables).
1
Les pompages ayant lieu en milieu souterrain, sur alimentation électrique, il n’est pas prévu d’impacter la faune et la flore alentour.
1
Voir l'annexe 6 et le formulaire Natura 2000, fourni en complément au Cerfa d'examen au cas par cas
1
1
1
1
1
1
2
Déplacements à pied (spéléologues/hydrogéologues) et héliportages ponctuels de matériel
1
1
L'opération de pompage n'engendrera aucun bruit. Les 3 héliportages de matériel prévus occasionneront du bruit fugacement.
1
1
1
1
1
1
1
2
Rejet de l'eau brute du karst dans le vallon adjacent à la résurgence du  Raï (eau de bonne qualité)
1
1
1
1
1
1
La DDT a suggéré au SIEF, dans une note de cadrage du 17/08/2022, de proposer la solution technique la moins impactante pour l'environnement, en réduisant notamment au plus possible les volumes prélevés : le volume de 50 000 m3 sur un mois devra être réduit, et/ou la durée de pompage devra être certainement réduits.Dans cet esprit, le SIEF s’engage à réduire le débit instantané, le volume prélevé, ainsi que la durée de pompage :                                                                                                 Projet initial (juillet 2022)                                               Projet actuel (août 2022)Débit instantané maximum                                                           70 m3/h                                                                             50 m3/hDurée de l’essai de pompage                                                        31 jours                                                                               29 joursVolume prélevé maximum                                                            50000 m3                                                                         35000 m3
Le prélèvement s'effectuant dans un aquifère karstique perché, les incidences attendues sont évaluées en première approche comme non notables. Par souci environnemental, un suivi du débit du Loup et des sources environnantes est prévu en cours d'étude pour vérifier les faibles incidences sur l'environnement (voir dossier de présentation du Projet pour plus de détail).On notera que les eaux d’exhaure du pompage viendront gonfler indirectement le débit du Loup à l’aval du vallon de rejet, de l’ordre de 50 m3/h (soit 14 L/s environ), ce qui ne saurait être perçu comme une incidence négative du projet sur les écoulements de surface.Pour toutes ces raisons, nous estimons que le projet devrait être dispensé d'une EE. 
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